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LE MOT DE LA PRÉSIDENTE 
 

Che-ère-s Membres, Che-ère-s Lecteur-trice – s, Che-ère-s sympathisant – e-s de l’AFM, 
 
Une nouvelle année d’activité s’achève pour notre association ; une année riche de créativité, 
d’engagements, d’échanges avec vous, de belles rencontres, mais une année difficile aussi. 
 
Plus nous avançons dans notre travail et plus nous percevons la détresse financière et la solitude dans 
laquelle se trouvent les familles monoparentales qui s’adressent à nous ; nous nous heurtons de plus 
en plus à des gens découragés par la complexité administrative et juridique, isolés par des moyens 
financiers qui s’érodent de plus en plus au gré de l’augmentation des primes d’assurances maladie, 
de la charge des loyers et de la charge fiscale disproportionnée qui pèsent sur eux. 
 
Nous constatons un important découragement et une sorte de honte dans cette catégorie sociale, 
dite « moyenne », qui pourtant travaille, mais dont le revenu n’est plus suffisant pour faire face à ses 
charges courantes. 
 
C’est vers le devoir de soutien à cette catégorie-là de population que l’AFM est de plus en plus 
appelée, celle qui n’a que les devoirs de la prospérité financière et ne bénéficie pas des droits de 
l’indigence. 
 
Nous assistons à un véritable décalage entre la réalité quotidienne d’une classe sociale aux revenus 
médians qui devient de moins en moins à même de faire face à certains achats, autrefois banals de 
son quotidien et l’engagement de nos Autorités politiques. 
 
Je salue ici et remercie le travail acharné et remarquable de notre directrice, et seule employée 
salariée de notre association, qui assume tous les rôles et doit porter toutes les casquettes ; je salue 
son engagement sans relâche et l’important nombre d’heures qu’elle n’hésite jamais à emprunter à 
son temps libre pour chercher des moyens financiers et interpeller des Autorités qui demeurent 
sourdes à notre réalité de terrain et à notre inquiétude.  
 
Les temps sont particulièrement durs pour qui conçoit son utilité et son travail dans une approche 
pragmatique des problèmes des individus et refuse de s’enliser dans une vision politique partisane et 
démagogue. 
 
L’avenir de l’AFM-Genève est aujourd’hui clairement en question faute de moyens financiers pérennes 
et d’intérêt politique marqué pour une catégorie socio-professionnelle qui n’est juste pas 
suffisamment pauvre pour être reconnue comme telle mais le devient de plus en plus et de jour en 
jour dans une certaine indifférence.  
  
Que chacun de celles et de ceux qui nous ont soutenus soient ici très chaleureusement remerciés. 

 
Julie André 
Présidente 



 

5 

 LE MOT DE LA DIRECTRICE 
2016 ð Une maison des pères 

   

Pourquoi une maison des pères ? 
  
Cette année l’AFM Ge va fêter son 40ème anniversaire. Force est de constater que nos membres 
augmentent chaque année considérablement. 
 
Le modèle classique (papa, maman et les enfants) ne résiste plus aux pressions de la société et à 
son évolution. Il est en train d'éclater parce qu'on lui en a trop mis sur le dos. 
 
Notre association aide les femmes et les hommes seuls ayant des enfants de moins de 18 ans et 
résidant sur le canton de Genève. 
 
En 2016 nous avons demandé à des conseillers municipaux de la ville de Genève de déposer une 
motion d’urgence demandant un financement pour un projet « une maison des pères ». Ce qui 
sous-entend de proposer deux types d’hébergement, soit un d’urgence afin que les pères soient 
logés rapidement. Dans un deuxième temps, des appartements meublés leur permettant de 
recevoir leurs enfants durant leur temps de garde. 
 
L’élaboration de politiques familiales adaptées soulèvent plusieurs problèmes. Par exemple, il faut 
aider et soutenir les familles par des services qui leur sont nécessaires afin qu’elles puissent élever 
et éduquer convenablement le jeune enfant. On ne se rend pas toujours compte que la famille est 
l’éducateur de base, et que l’effort d’éducation mené par les États a peu de chance d’aboutir, à 
moins que la famille n’entoure l’enfant de soins efficaces et qu’elle ne le soutienne. 
  
Par conséquent, le meilleur appui que les États et les communautés peuvent apporter dans les 
familles passe par la formation et la mise en place de services appropriés.  Notre association en est 
un bon exemple. Un préjudice social profond peut être causé lorsque les familles sont livrées à elle-
même. 
 
De nouveaux comportements, des systèmes novateurs de soutien aux familles doivent être adoptés 
pour permettre d’améliorer le futur des enfants qui à leur tour deviendront des adultes. 
 
À Genève trouver un logement libre est très difficile dans un délai raisonnable.  Lors des séparations 
les appartements sont remis le plus souvent à la mère qui reste dedans avec ses enfants. Les pères 
peinent à trouver un logement rapidement et sont contraints de se loger en urgence soit dans leur 
famille soit chez des amis. Lorsque cela n’est pas possible ceux qui ont un emploi et qui ne 
bénéficient pas de l’aide sociale doivent parfois dormir dans leur voiture car ils n’ont pas les moyens 
après paiement des pensions de se payer un hôtel. De ce fait les enfants ne peuvent plus passer du 
temps avec leur père et partager les weekends ou les vacances ce qui est particulièrement 
traumatisant pour eux en plus de la séparation d’avec leurs parents. 
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Notre projet de maison des pères est novateur il n’existe pas à notre connaissance de lieux de ce 
type en Suisse et nous espérons vivement que les autorités nous donnerons les moyens nécessaires 
pour réaliser ce projet.       

Isabelle Descombes 
Directrice 

 

QUELQUES CHIFFRES 
 

EVOLUTION DES MEMBRES 2013 - 2016 
 
 

 

 

Le nombre de membres bénéficiaires a augmenté encore cette année. Les loyers 
inabordables à Genève et les augmentations de cotisation d’assurances maladies font 
que les familles monoparentales sont de plus en plus impactées par des problèmes 
divers auxquels nous tentons de répondre malgré le petit soutien du canton et qui a 
vu cette année encore un refus d’augmentation de l’aide qui nous est accordée.  
 
La classe moyenne se tourne de plus en plus vers nous car elle n’entre dans le cadre 
d’aucune aide et prestation. Ce constat émane de notre pratique quotidienne. 
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Comme vous pouvez le constater à partir de ce graphique, sans nos bénévoles, 
stagiaires et ETFIS, nous ne pourrions pas continuer notre travail. 
 
Malheureusement, tous ces postes sont précaires, car chacun vient nous aider pour 
une durée déterminée et dans le temps pas forcément parraine.  
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Marche à suivre 

Association reconnue d’utilité publique - tout don est déductible des impôts 

DEVENIR MEMBRE 
 

   

 

 

¶ Devenir membre bénéficiaire : 

Pour devenir membre bénéficiaire, il faut : 

- Habiter sur le Canton de Genève, 

- Etre parent (papa ou maman) d’un enfant de moins de 18 ans, 

- S’inscrire par le biais de notre site internet www.afm-geneve.ch en remplissant 
le formulaire qui se trouve dans la barre du menu sous l’onglet Devenir 
membre, 

- Payer sa cotisation annuelle de CHF 50.- directement en ligne, par la poste ou 
la banque pour l’année en cours en utilisant les coordonnées suivantes : 

 

CCP 12-10337-3 
IBAN CH83 0900 0000 1201 0337 3 

 AUCUNE COTISATION PAYEE NE SERA REMBOURSÉE. 

¶ Devenir membre de soutien : 

Envoyer un mail à info@afm-geneve.ch en mentionnant vos noms, adresse, 
numéro de téléphone et e-mail. 

Dès réception de votre mail, nous vous enverrons un bulletin de versement ainsi 
qu’un formulaire d’inscription. 

- Cotisation membres de soutien pour l’année en cours est de frs. 100.- 

- Cotisation entreprises pour l’année en cours est de frs. 500.- 

 

Tous vos dons sont les bienvenus. 

 

 

http://www.afm-geneve.ch/
mailto:info@afm-geneve.ch
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NOTRE BROCHURE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le guide pratique de l’AFM Ge a été édité pour les familles 
monoparentales. Cette brochure est gratuite pour nos membres. 

 

Elle peut également être commandée pour frs 10.- par le biais de notre 
site internet www.afm-geneve.ch  

 

http://www.afm-geneve.ch/
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LE COMITÉ 2016 
 

 

 

 

 

 
 

 

MEMBRES DU COMITÉ EN 2016 

 

   Me Julie ANDRÉ Présidente 
 

   M. François KUNZ         Vice-Président 
 

   Mme Magda REICHMUTH Trésorière 
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PARTENAIRES 
 

¶ MPF Mouvement Populaire des Familles 

¶ Centre Sociaux des Communes Genevoises 

¶ Maisons de quartier de la Ville de Genève 

¶ Centre protestant de vacances 

¶ CSP Centre Social Protestant 

¶ CAS Centres d’Action Sociale – Hospice Général 

¶ Fondation Rosemont 

¶ Solidarité Femmes 

¶ Familles Arc-en-Ciel 

¶ Avenir Famille 

¶ Caritas Genève - Caritas Jeunesse 

¶ Pro Juventute – Un R de Famille 

¶ Réseau Santé-Social 
¶ ASP/UAC quartier Servette 

¶ Colis du cœur 
¶ Fondation Partage 

¶ CLAFG 
¶ Fondation Gloriamundi 

¶ Bureau de l’Égalité Genève 

¶ Croix Rouge Genevoise 

¶ FASE 

¶ Un enfant Un cadeau 

¶ Vacances REKA 

¶ Fondation Barbour 

¶ Fondation privée 
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REMERCIEMENTS 
 
Nous adressons ici nos vifs remerciements aux donateurs suivants : 
 

¶ À l’État de Genève, à son conseiller d’État Monsieur Mauro POGGIA, qui assure 

une partie du budget de fonctionnement et une pérennité à nos actions. 

 

¶ Aux communes Genevoises suivantes, qui nous ont soutenus en 2016 : 

Bardonnex, Bellevue, Cologny, Genève, Grand-Saconnex, Gy, Meinier, Meyrin, 

Onex, Perly-Certoux, Plan-les-Ouates, Presinge, Satigny, Thônex, Troinex, 

Vernier. 

 

¶ Aux Fondations et Institutions suivantes : La Fondation Meyrinoise du Casino, 

Fondation privée, Fondation Bambi, Association un enfant, Fondation Barbour, 

les donateurs privés. 

 

¶ À nos membres de soutien EN 2016 qui par leurs dons et cotisations nous aident 

dans notre mission : M. Javier Brandon, Dr. Bertrand Buchs, Mme Natacha 

Buffet Desfayes, Mme Alia Chaker Mangeat, Mme Anne Céline Chenu, M. 

Gérard Deshusses, Mme Vera Figurek, Mme Jannick Frigenti Empana, Mme 

Karin Elisabeth Kruger, Mme Sophie Longchamp, M. Alfred et Mme Ilvana 

Luscher, Mme Catherine Ming, Mme Annick Pochet, Mme Carmen Religieux, 

Mme Janine Revillet, Mme Helena Rigotti, M. Pascal Sauvain, Mme Alias Sheffer, 

Mme Catherine Thobellem. 

 

 Un remerciement particulier aux bénévoles, stagiaires et EFTI, qui grâce à leur 

aide durant toute l’année ont permis à l’association de bien fonctionner. 

 

 Au Comité, sa Présidente Me Julie ANDRÉ, à son Vice-Président M. François 

KUNZ, sa trésorière Mme Magda REICHMUTH ainsi qu’à sa Directrice Mme 

Isabelle DESCOMBES qui mettent tout en œuvre pour que l’AFM Ge réponde aux 

besoins de ses membres bénéficiaires. 



 

15 

SOUTENEZ-NOUS DANS NOS 

PROJETS ! 

   
Devenez membre de soutien ou faites un don 

 

CCP 12-10337-3 

IBAN CH83 0900 0000 1201 0337 3 
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NOUS CONTACTER 
 
 

 

Association des Familles monoparentales 

Rue Lamartine 27 

1203 Genève 
 

Bus : 3, 11, 14 et 18 à l’arrêt « Servette » 

  
 

Tél : 022.344.11.11 
Tél : 079.578.62.97 
 

e-mail : info@afm-geneve.ch site web : www.afm-geneve.ch 

 
 
 
 
 

L’AFM est ouverte les lundis, mardis et mercredis de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 

Les visites et entretiens se déroulent uniquement sur rendez-vous ! 

Merci de vous inscrire par le biais de notre site ou de nous envoyer un mail 

mailto:info@afm-geneve.ch
http://www.afm-geneve.ch/

